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Basic education and teacher training

Consolidation d'un projet d'éducation au Cambodge

Consolidation d'un projet d'éducation au Cambodge

Le Conseil des ministres a autorisé M. Armand De Decker, ministre de la Coopération au Développement, à
convenir avec les autorités cambodgiennes une phase de consolidation du projet "Basic education and
teacher training". Le projet s'inscrit dans le programme de coopération bilatérale directe, bien que le
Cambodge ne fasse plus partie des 18 pays partenaires sélectionnés initialement. En octobre 2003, un
important projet d'éducation y avait toutefois été lancé, ayant pour objectif d'améliorer l'accès à
l'éducation de base ainsi que sa qualité dans 3 provinces spécifiques et ce par le biais de l'extension des
infrastructures scolaires, l'octroi de bourses aux enfants démunis durant tout le cycle secondaire inférieur
et la formation du personnel enseignant. Le projet se termine le 31 décembre 2007. L'objectif est
maintenant de consolider au mieux les acquis et de permettre au Cambodge de reprendre le projet en
mains. Le montant pour financer cette phase de consolidation, qui devrait débuter au 1er juillet 2007 et
dont la durée est fixée à 36 mois, est de 4.700.000 euros.
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